
Parlement jurassien

QUESTION ECRITE

Projet Partenaires Suisses Réseaux NSP des FMB SA :
quelles conséquences pour la distribution d'énergie
dans le Jura ?

Le projet NSP initié par les FMB SA prévoit notamment de :

- réduire le nombre de points d'appui (PA) dans le Jura,

- transférer une petite dizaine de collaborateurs des délégations jurassienne FMB
dans une société privée.

Les restructurations des entreprises privées ne concernent en principe pas l'Etat.
Toutefois, l'activité dont il est question ici, touche chaque habitant de notre canton et nous
ne pouvons dès lors concevoir que l'Etat se désintéresse totalement de la question.

Selon nos informations, le nombre de PA passe globalement de 20 à 25 (avec effet au 1er

janvier 2008). Pour Porrentruy, le nombre de PA passe de deux à un. Cinq collaborateurs
sont mutés. Pour Delémont, le nombre de PA passe de trois à deux. Trois collaborateurs
sont mutés.

La tâche principale des PA consiste dans l'exploitation et l'entretien des réseaux. Les
travaux planifiables (construction de réseau, remise en état, élagage, etc.) sont en principe
confiés à la société privée susmentionnée.

1. Peut-on nous certifier que le projet NSP n'aura pas de
conséquences dommageables pour la distribution d'énergie dans
le Jura ?

2. Les mutations envisagées se traduiront-elles par des pertes
d'emplois dans le Jura ?

3. Les dépannages sont organisés depuis Mühleberg. Nous avons eu
connaissance d'un cas de panne signalé à la douane de Damvant
où le réparateur a été aiguillé sur Douanne. Cette décentralisation
n'est-elle pas source de dysfonctionnements similaires liés au
problème de la langue ?



4. Une telle organisation permet-elle la rapidité de réaction
nécessaire en cas de survenance d'un nouveau Lothar ?

5. Enfin, la perte de son siège au conseil d'administration des FMB
(pour cause de vente des actions) ne prive-t-elle pas le canton du
Jura d'un moyen essentiel de faire valoir et défendre ses intérêts ?
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